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RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

Une ressor tis sante étran gère, entrée en France en 1999 et
béné fi ciaire de cartes de séjour tempo raires jusqu’en 2015, puis d’une
carte de résident valable dix ans, a rejoint avec son époux de
natio na lité fran çaise et leurs trois enfants en bas âge, la Syrie où ils se
sont main tenus jusqu’au mois de septembre 2015. Inter pellée en
Turquie, M  A a été expulsée avec ses enfants vers le Maroc.
Condamnée à une peine de cinq ans d’empri son ne ment assortie de
quarante- deux mois de sursis proba toire par le tribunal correc tionnel
de Paris pour sous trac tion par un parent à ses obli ga tions légales
compro met tant la santé, la sécu rité, la mora lité ou l’éduca tion de ses
enfants et parti ci pa tion à une asso cia tion de malfai teurs en vue de la
prépa ra tion d’un acte de terro risme, l’inté ressée a été l’objet d’un
arrêté du 3 juin 2024 pronon çant son expul sion du terri toire fran çais
au motif que sa présence consti tuait une menace grave pour
l’ordre public.

1

me

Si le tribunal a annulé cet arrêté pour mécon nais sance de l’article 8
de la conven tion euro péenne de sauve garde des droits de l’homme et
des libertés fonda men tales, la cour a inversé cette solu tion. Pour ce
faire, elle a d’abord jugé que la présence en France de l’inté ressée
repré sente une menace grave pour l’ordre public. Elle a ensuite
estimé que compte tenu de la gravité de cette menace, ni la
circons tance qu’elle a vécu en France depuis l’âge de huit ans, à
l’excep tion de la période allant du mois de février 2015 au mois de
janvier 2016, ni celle que ses enfants sont de natio na lité fran çaise, ne
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suffisent à consi dérer que la mesure d’expul sion aurait porté à son
droit au respect de sa vie privée et fami liale une atteinte
dispro por tionnée au regard des buts en vue desquels il a été pris.
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CONCLUSIONS DU RAPPORTEUR PUBLIC

François Point
Rapporteur public

Droits d'auteur
Ces conclusions ne sont pas libres de droits. Leur citation et leur exploitation commerciale
éventuelles doivent respecter les règles fixées par le code de la propriété intellectuelle. Par ailleurs,
toute rediffusion, commerciale ou non, est subordonnée à l’accord du rapporteur public qui en est
l’auteur.

M  T., ressor tis sante maro caine née le 1  janvier 1991, est entrée en
France en 1999. À sa majo rité, elle a béné ficié de cartes de séjour
tempo raires jusqu’en 2015, puis d’une carte de résident valable dix ans
en 2015. En février 2015, M  T., son époux, de natio na lité fran çaise,
et leurs trois enfants en bas âge ont rejoint la Syrie, où ils se sont
main tenus jusqu’au mois de septembre 2015.

1 me er

me

Inter pellée en Turquie, M  T. a été expulsée avec ses enfants vers le
Maroc. Elle est revenue en France en 2016. Elle y a été inter pellée
puis condamnée le 10 février 2023 à une peine de cinq ans
d’empri son ne ment assortie de quarante- deux mois de sursis
proba toire par le tribunal correc tionnel de Paris, pour sous trac tion
par un parent à ses obli ga tions légales compro met tant la santé, la
sécu rité, la mora lité ou l’éduca tion de ses enfants et parti ci pa tion à
une asso cia tion de malfai teurs en vue de la prépa ra tion d’un acte
de terrorisme.

2 me

Par un arrêté du 3 juin 2024, le préfet des Bouches‐du‐Rhône a
prononcé l’expul sion du terri toire fran çais de M  T., au motif que sa
présence consti tuait une menace grave pour l’ordre public. Par le
juge ment attaqué, dont le préfet des Bouches‐du‐Rhône relève appel,
le tribunal admi nis tratif de Marseille a annulé cet arrêté.

3

me

Rappe lons tout d’abord que le juge de l’excès de pouvoir exerce un
contrôle normal sur les déci sions d’expulsion 1.

4

La mesure d’expul sion en litige a été prise sur le fonde ment des
dispo si tions de l’article L. 631‐1 du Code de l’entrée et du séjour des
étran gers et du droit d’asile, qui prévoient que « L’auto rité
admi nis tra tive peut décider d’expulser un étranger lorsque sa

5

https://publications-prairial.fr/amarsada/index.php?id=217


Mesure d’expulsion d’un ressortissant étranger et vie privée et familiale en France : l’équilibre délicat

présence en France constitue une menace grave pour l’ordre public,
sous réserve des condi tions propres aux étran gers mentionnés aux
articles L. 631‐2 et L. 631‐3 ».

Si M  T. est mère de deux enfants fran çais, elle a fait l’objet d’une
condam na tion pour des délits punis de trois ans ou plus
d’empri son ne ment. En vertu des dispo si tions de l’article L. 631‐2 du
Code de l’entrée et du séjour des étran gers et du droit d’asile 2, il
pouvait donc être dérogé à cet article pour prononcer à l’encontre
de M  T. une mesure d’expul sion en appli ca tion du L. 631‐1, c’est- à-
dire sur le critère de la menace grave pour l’ordre public.

6 me

me

La commis sion d’expul sion a émis un avis défa vo rable à l’expul sion,
avis daté du 27 mars 2024. La commis sion a en effet consi déré
que M  T. ne consti tuait pas une menace à l’ordre public. Le tribunal
admi nis tratif de Marseille, sans se prononcer très clai re ment sur la
gravité de la menace à l’ordre public, a quant à lui retenu le motif tiré
de l’atteinte exces sive à la vie privée et fami liale de l’inté ressée, sur le
fonde ment de l’article 8 de la Conven tion euro péenne des droits
de l’homme.

7

me

Nous pensons que ce motif est erroné.8

La carac té ri sa tion de la menace grave à l’ordre public ne fait pas
telle ment de doute.

9

Il ressort des termes du juge ment correc tionnel du 10 février 2023,
qui est revêtu de l’auto rité absolue de la chose jugée, que M  T. a
quitté la France clan des ti ne ment avec son époux et ses enfants en
février 2015 à desti na tion de la Syrie, pour rejoindre l’orga ni sa tion
terro riste État islamique.

10

me

Si M T. soutient qu’elle‐même et son époux auraient quitté la Syrie,
car ce dernier aurait refusé de prêter allé geance à l’État isla mique, le
tribunal correc tionnel a retenu que ce récit, « très impro bable », était
contredit par le témoi gnage d’un tiers. Le juge ment correc tionnel fait
égale ment état des violences auxquelles la requé rante a exposé ses
enfants. L’un d’entre eux, âgé de cinq ans au moment du séjour en
Syrie, a été témoin de scènes de déca pi ta tion et de torture. Le
juge ment correc tionnel mentionne à cet égard l’absence de
culpa bi lité de M  T. quant au vécu de ses enfants en Syrie, selon les
termes du rapport d’exper tise psycho lo gique. Le juge ment

11 me 
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correc tionnel relève égale ment la fragi lité psycho lo gique de
l’inté ressée, mise en avant par le même rapport d’exper tise
psycho lo gique. L’ensemble des faits qui ont justifié la condam na tion
pénale carac té rise ainsi l’exis tence d’une menace grave pour
l’ordre public.

Pour contester ces éléments, M  T. fait valoir trois choses : le fait
qu’elle a purgé sa peine, sa sépa ra tion avec son mari et sa réin ser tion.
Autre ment dit, elle soutient que les faits que nous venons d’évoquer
sont passés et qu’à l’heure actuelle (à la date de la déci sion atta quée),
elle ne repré sente plus une menace. Ces expli ca tions nous paraissent
peu convain cantes. Il nous semble en effet que la menace résul tant de
liens passés avec des groupes terro ristes présente des parti cu la rités
qui rela ti visent l’effet du temps ou les efforts de réinsertion.

12 me

En premier lieu, la mesure d’expul sion, comme toute mesure de
police, pour suit une fina lité préven tive. L’absence de toute menace
pour l’ordre public ne peut donc se déduire du fait que M  T. aurait
purgé sa peine.

13

me

Concer nant l’adhé sion ou la parti ci pa tion à une acti vité en lien avec le
terro risme, l’argu ment du temps écoulé a égale ment assez peu de
poids. Le degré de « dési déo lo gi sa tion » ou de distan cia tion par
rapport à l’idéo logie terro riste est évidem ment une ques tion déli cate.
Mais dans le cadre de l’appré cia tion d’une menace à l’ordre public, il
est légi time de rece voir avec prudence, voire avec circons pec tion, les
décla ra tions de prise de distance idéo lo gique ou de conver sion
épipha nique aux valeurs républicaines.

14

Sur ce point, M  T. fait valoir en premier lieu que ses liens avec
l’idéo logie isla miste et son séjour en Syrie étaient « le fait » de son
mari et trou vaient exclu si ve ment leur origine dans l’impos si bi lité de
se sous traire à son influence. Selon elle, étant donné qu’elle est
séparée de son mari et en cours de divorce, toute menace aurait
disparu. Cette argu men ta tion ne nous semble pas convain cante. Les
expli ca tions sur les lenteurs de la procé dure de divorce, qui aurait été
initiée dès 2020, sont assez obscures, et le divorce n’a été prononcé
que posté rieu re ment à la déci sion atta quée. En outre, il ressort des
pièces du dossier que M  T. a encore des contacts télé pho niques
avecson ex- mari, notam ment pour l’éduca tion des enfants. Par
ailleurs, M  T. a été condamnée péna le ment, elle est donc
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respon sable de ses actes et ne peut utile ment affirmer qu’ils seraient
entiè re ment impu tables à son mari. Enfin, la circons tance que M  T.
est une « person na lité fragile et influen çable », comme le relève le
juge ment correc tionnel [page 10/19], n’est pas un trait de carac tère
rassu rant dans le cadre de l’évalua tion de la menace à l’ordre public.

me

Enfin, nous sommes d’avis que, pour l’appré cia tion d’une menace en
lien avec le terro risme ou la radi ca li sa tion idéo lo gique, la bonne
inser tion sociale n’est pas un critère très perti nent. En effet, la
radi ca li sa tion et le terro risme ne sont pas majo ri tai re ment le fait de
personnes exclues socia le ment. Rien ne permet d’établir que
l’inser tion sociale prévien drait la radi ca li sa tion. À cet égard, l’absence
« d’éléments d’inquié tude concer nant une éven tuelle radi ca li sa tion »,
selon les termes de l’avis de la commis sion d’expul sion, nous paraît
être un élément très fragile au regard des faits établis par le juge ment
correc tionnel. Dès lors, les éléments invo qués par M  T. et rela tifs à
son inves tis se ment dans l’accom pa gne ment socio- éducatif et
psycho lo gique depuis 2019 ou ses efforts de réin ser tion depuis 2021,
ne peuvent à notre sens qu’avoir un poids très limité dans la prise en
compte de la menace grave pour l’ordre public 3.

16

me

Par consé quent, au regard de la gravité des faits ayant justifié la
condam na tion pénale et de leur carac tère rela ti ve ment récent, il nous
semble diffi cile de consi dérer que la menace à l’ordre public aurait
été mal appré ciée par le préfet.

17

Le juge ment attaqué a annulé la mesure d’expul sion au motif qu’elle
portait une atteinte dispro por tionnée à la vie privée et fami liale
de M  T. L’élément prin cipal dont se prévaut M  T. est le fait qu’elle
est la mère de deux enfants de natio na lité française.

18

me me

Toute fois, dans le cadre du contrôle de propor tion na lité que vous
devez opérer, il nous semble que la nature de la menace, à savoir la
radi ca li sa tion isla miste et le lien avec des acti vités terro ristes, tend à
rela ti viser très large ment l’atteinte à la vie privée, y compris quand la
mesure d’expul sion risque de séparer la famille 4.

19

La présence d’enfants de natio na lité fran çaise est donc un élément de
poids, qui carac té rise une atteinte portée à la vie privée et fami liale,
mais qui ne suffit pas selon nous à faire regarder la mesure
d’expul sion comme disproportionnée 5.

20
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Ainsi, compte tenu de la gravité de la menace à l’ordre public, ni la
circons tance que M  T. a vécu en France depuis l’âge de huit ans, à
l’excep tion de la période allant du mois de février 2015 au mois de
janvier 2016, ni celle que ses enfants sont de natio na lité fran çaise, ne
suffisent à consi dérer que l’arrêté d’expul sion aurait porté à son droit
au respect de sa vie privée et fami liale une atteinte dispro por tionnée
au regard des buts en vue desquels il a été pris.

21

me

Vous devrez donc à notre avis censurer le motif retenu par les
premiers juges.

22

Vous devez statuer, par la voie de l’effet dévo lutif, sur les autres
moyens de première instance soulevés par M  T. Vous devrez à
notre avis les écarter.

23

me

Sur le plan de la léga lité externe, l’arrêté a été signé par le direc teur
des migra tions, de l’inté gra tion et de la natio na lité de la préfec ture,
qui dispo sait à cet effet d’une délé ga tion. Par ailleurs, l’arrêté est
suffi sam ment motivé.

24

Sur le fond, M  T. soutient que la déci sion mécon naît le droit de
l’Union, en parti cu lier l’article 27 de la direc tive 2004/38/CE du
29 avril 2004 rela tive au droit des citoyens et des membres de leurs
familles de circuler et de séjourner. Le moyen est assez confus.
L’article L. 631‐1 du Code de l’entrée et du séjour des étran gers et du
droit d’asile n’est pas une trans po si tion de cette direc tive et, en tout
état de cause, ces dispo si tions ne sont pas contraires à la direc tive,
qui permet de limiter la liberté de circu la tion du membre de la famille
d’un ressor tis sant de l’Union euro péenne quand « le compor te ment
de la personne concernée doit repré senter une menace réelle,
actuelle et suffi sam ment grave pour un intérêt fonda mental de la
société ».

25 me

Ensuite, pour les motifs invo qués précé dem ment concer nant la vie
privée et fami liale, vous écar terez le moyen tiré de la mécon nais sance
de l’article 3 de la Conven tion inter na tio nale rela tive aux droits de
l’enfant, la mesure d’expul sion n’ayant pas un
carac tère disproportionné.

26

Enfin, le moyen tiré de la mécon nais sance des stipu la tions de
l’article 9 de la Conven tion inter na tio nale rela tive aux droits de

27
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NOTES

1  CE, 12 février 2014, ministre de l’Inté rieur c. M. A, nº 365644.

2  Article L.631-2 du Code de l’entrée et du séjour des étran gers et du droit
d’asile : « Par déro ga tion au présent article, peut faire l’objet d’une déci sion
d’expul sion en appli ca tion de l’article L. 631-1 l’étranger mentionné aux 1° à 4°
du présent article lorsqu’il a déjà fait l’objet d’une condam na tion défi ni tive
pour des crimes ou des délits punis de trois ans ou plus d’emprisonnement. ».

3  Voir la déci sion CE, 26 février 2024, M  Hajji, nº 491877, qui présente des
circons tances analogues, et dans laquelle le Conseil d’État consi dère que la
menace à l’ordre public est constituée.

4  CE, 20 octobre 1997, Bahri et autres, nº 167255 et CE, 29 décembre 1997,
Karker, nº 168042.

5  Pour des situa tions analogues, voir par exemple la déci sion de la cour
admi nis tra tive d’appel de Versailles du 25 juin 2013, M. Boussedra,
nº 12VE02848, s’agis sant d’un Tuni sien marié à une fran çaise et père
d’enfants fran çais. Voir égale ment l’arrêt de la cour admi nis tra tive d’appel de
Paris du 18 octobre 2022, M. Ismalov, nº 21PA06146, concer nant un étranger
condamné à une peine de cinq ans d’empri son ne ment pour parti ci pa tion à
une asso cia tion de malfai teurs en vue de la prépa ra tion d’un acte de
terro risme, marié et père de quatre enfants mineurs.

l’enfant, qui créent seule ment des obli ga tions entre États sans ouvrir
de droits aux inté ressés, est un moyen inopérant.

Par suite, vous écar terez l’ensemble des moyens soulevés par M  T.
contre la mesure d’expul sion du 3 juin 2024.

28 me

Par ces motifs nous concluons :29

à l’annu la tion du juge ment n  2408978 du 26 mars 2025 du tribunal
admi nis tratif de Marseille.
au rejet de la demande de première instance présentée par M  T.
au non‐lieu à statuer sur la demande de sursis à exécu tion présentée
dans l’instance n  25MA01000.

o

me

o

me
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